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CANDIDATS ÉVINCÉS : COMMENT CONNAÎTRE LE CONTENU DES
OFFRES CONCURRENTES ?
Posté le 3 juin 2013 par Sébastien Palmier

Catégorie : Marchés publics

CE 29 mai 2013, Ministre de la Défense, req.n°364827

Candidats évincés : comment connaître le contenu des offres
concurrentes ?

Règle n°1 :
L’offre de prix globale proposée par l’attributaire (prix indiqué dans l’acte d’engagement) et les délais d'exécution des prestations ne
sont pas couverts par le secret des affaires et sont communicables de pleins droit par le pouvoir adjudicateur aux candidats évincés

https://sebastien-palmier-avocat.com/marches-publics/
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000027476373&fastReqId=1603019038&fastPos=1
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qui en font la demande.

Règle n°2 :
Le pouvoir adjudicateur ne peut pas s’opposer à cette communication au simple motif qu’elle risquerait de donner un avantage
compétitif de nature à nuire à la loyauté de la concurrence dans l'hypothèse où la procédure litigieuse serait annulée ou serait
déclarée sans suite pour motif d'intérêt général et où une nouvelle procédure de passation du marché serait engagée par la suite.

Règle n°3 :
Pour s’opposer à une demande de communication des pièces d’un marché public, le pouvoir adjudicateur doit justifier que la
communication des informations demandées peut porter une atteinte au secret des affaires ou risque réellement de nuire à une
concurrence loyale entre les opérateurs économiques. A défaut, il est tenu de communiquer les documents et informations
réclamées.
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